
Certificat amateur en Direction d’ensembles à vent 

Diplôme de direction reconnu par l’Association Suisse des Musiques (ASM) 
 

A qui s’adresse le cours ? 
A toute personne intéressée par la direction d’ensembles à vent (harmonie, brass band). 
 

Quels sont les pré-requis ? 

Avoir terminé la scolarité obligatoire. 
 

Quels sont les objectifs et contenus de l’enseignement ? 

Acquérir des bases en direction d’ensembles à vent. D’une durée de trois années, la formation est 

articulée autour de trois domaines de formation : 
• la technique de direction (gestique, méthodologie), 
• la culture musicale (solfège, harmonie, analyse, orchestration), 
• les stages pratiques (en collaboration avec les sociétés de musique). 

 
Particularités 
Les cours ont lieu le samedi matin. 
 
Durée 
3h30 de cours hebdomadaires (formation d’octobre à mai) durant trois ans 
 

Coût 

Fr. 875.—par semestre 
 
Examens et diplômes 
Chaque année de formation est validée par un examen théorique et pratique. A la fin du cycle de 

trois ans de formation, les étudiants obtiennent un Certificat amateur en Direction d’ensembles à 
vent. 

Le Certificat amateur est reconnu par l’Association Suisse des Musiques (Certificat supérieur de 
direction). 
 
Lieu de cours 
Fribourg 
 
Enseignants 
Stéphane Delley (direction) delleys01@edufr.ch 079 637 32 16 
Etienne Crausaz  etienne.crausaz@bluewin.ch 079 486 74 70 
et Yann Loosli (culture musicale) yannloosli@hotmail.com 079 689 57 05 
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